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1. ~l. KI~SELYo\· (République 50cialiste :iOVle
ti'pll' d(~ Biéiurllssit') (trad,lif du t'liSse): La q\lestion
lItl(' l'As.'\('lIlhlt:·(' gélll'rale extlmirw actuellement, celle
des "atrocités" qtl(' les troupes de la Corée du Nord et
de la ChilH' auraient cOll1mises contre les prisonniers
de gllerr<~ dt,", prét(~ndur$ foret's armées de ·l'Organisa·
tion (ks :\atinn,'i Unies en Cnrt:e, montre clairement à
quel point ~)[Jt tomhé~, tIan$ le domaine de la caloltlnie,
dt~ la falsilk~ltion {~t de l'invention, ceux qui ne reculent
de\'ant ri(~n pour créer une atll1o.'iphère d'alarme et
d'inquiétude, de haine el de menaces, destinée, dans
l'esprit des auteurs de cette calomnie, à accroître la
tension int('rnatinnale (lui règne actuellement et compli
quer le règlenwllt pacifique dei; questions internatio
nab ill1portantl.':", (~t avant tout de la question de Corée.
Les donnée:" tIlle nnu~ a présenté<'S la délégation améri
raÏlw fiont lIlt'nsnngères et falsiliéf'sde la première il la
demit,l'(' lig-nr f't dies n'llIll rien à ,'oir avec la réalité.
Cl' n'est ntllk~m(mt par hasard qu'on a imposé l'étude
de cette f:UllellSe question à l'Assemblée générale au
moment où sc décide le sort de la conférence politique
snr la questi(1n coréenne, qui doit conduire au règle
ment pacil1qu(~ de l'ensemble de cette question. Les faits
lI1ontrt:~nt <lue le:; milieux réactionnaires des Etats-Unis
ne reculent d(!vant rien pour empêcher que la qnestion
de Corée nt~ soit résolue avec succès et pour en retarder
le règlement.
2. L'une des méthodes choisies à cet effet consiste à
lancer une campagne qui vise à jeter le discrédit sur tes
forces armées cie la Répuhlique populaire clémocratique
de Corée (~t sur les volontaires (hi peüple chinois, en
puhliant ft grands cris des accusations inventées de

l,toutes pièces ct dénuées de tout fondement, suivant
lesquelles ces iotccs armées se seraient rendues coupa
bles de meurtrrs contre les prisonniers de guerre
américains. Il (~st important de remarquer que ce n'est

f

pas hl pn'mière fois que le Commandement militaire
américain fait des tentatives de ce genre. L'opinion

, mondialt~ a déjà démasqué plus d'une fols ces accusa
tions mensougères.

3. Dans son intervention du 30 novembre 1953
[462t\ltIt~ séance), le représentant des Etats-Unis,
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1\'1. Lodge, s'est efforcé de tracer 1\n tableau de je ne
sais quelles atrocités commises contre les prisonniers
de guerre amÉricains; en réalité, elles n'ont pas eu lieu
et ne pouvaient avoir lieu. A l'appui de ses accusations
mensongères, l\rI. Lodge a cité le "rapport d'archives"
de la Section Des crimes de guerre ainsi que le docu
ment A/2563 du 26 novembre 1953, distribué aux
membres de -l'Assemblée. Le manque de preuves, le
caractère tendancieux, les calomni es portées contre le
Commandement militaire des volontaires du peuple
chinois et de l'armée populaire de la Corée sont les
signes distinctifs tant des interventions de M. Lodge
que des documents auxquels il s'est référé.

4. Une étude attentive des documents présentés par
;\1. Lodge conduit à la conclusion qne 'les chiffres et les
faits qui y sont cités S011t à ce point invraisemblables et
dénuÉs de ·fondement què' toute cette machination et
toute cette paperasse visen t man ifestement à tromper
les naïfs, à induire en erreur le peuple américain, puis
l'opinion publique mondiale. Les auteurs des documents
en fluestion s'inspirent apparemment de la célèbre
formule des fascistes: "II ne sert de rien de faire de
petits mensonges; 'le mensonge doit être énorme."

5. Dans les docllments, il est souvent question des
enquêteurs américains et de la trop célèbre police de la
Corée du Sud, qui ont été chargés de procéder à une
enquête sur les cas d'atrocités prétendûment commises
contre 'les prisonniers de guerre américains. Dans leLlrs
descriptions des preltves et dans leurs conclusions, ces
enquêteurs américains et ces policiers de Syngman
Rhee ont amoncelé <les inventions monstrueuses,
conformément du reste aux instructions qLle leur
avaient données 'leurs chefs. Dans ces descriptions, on
ne trollve même pas une allusion à quelque hase juri
dique, à une expertise médicale ou à cl 'aLttres preuves
fondées sur des docl1lnents et pièces à conviction, qui
pourraient nous c<HlYaincre de la culpabilité des uns ou
des autres. Ces prétendus enquêteurs n'ont même pas
hésité à faire passer les cadavres de prisonniers de
guerre chinois et nord-coréens, ainsi q lie ceux de civils
tués par les bombardements des Américains, pour des
soldats américains prétendûment fusillés par des mili
taires nord-corée.ns et des volontaires du peuple chinois.
En photograp.hiant ces cadavres, ils se sont efforcés de
les masquer. Il convient de souligner que des crimina
listes. de profession eux-mêmes pourraient difficilement
identifier ces cadavres et établir s'ils sont ceux de
soldats américains ou ceux, de prisonniers. de guerre
nord-coréens et de volontaires du peuple chinois qui
ont été fusillés,

6. NOlis savons, par les communiqués de 'la presse
américaine que lors du recul des troupes américaines
et des sold~ts de. Syngman Rhee, -des milliers de prison
niers ont été menés sur les montagnes et dans les ravins,
où on les a fusillés et enterrés dans des fosses
communes. Au moment de cette retraite précipitée, il
arriYi\it S9Yyel1t que l'on abattît ces prisonniers dans la
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cour des prisons ou dans des endroits peu éloignés, et
qu'on les enfoaît dans des fosses communes. Il est main
tenant facilc, pour les enquêteurs américains et pour
ceux de Syngman Rhee, d'ouvrir -ces fosses, 'C!'en retirer
les cadavres des Coréens qui ont été fusillés par les
Américains et par les Coréens du Sud, et de les présenter
comme une preuve des atrocités commises contre les
prisonniers de guerre américains et les civils de la
Corée du Sud. On sait en outre que 'les avions améri
cains ont hombardé plus d'une fois les hôpitaux de la
Corée du Nord, bien que ceux-ci fussent marqués du
drapeau à croix raage. Les avions américains ont même
bombardé des camps où leLlrs compatriotes se trou
vaient prisonniers. Maintenant, les enquêteurs améri
cains et ceux de Syngman Rhee essaient d'exploiter à
leur profit la découverte des tombes de ceux qui ont
été tltés par les bombes américaines.
7. Au cours de son intervention, M. Lodge a cité
diverses allégations mensongères qui figurent dans le
document A/2563 en les présentant comme des faits.
Cependant, il est significatif que M. Lodge évite
soigneusement tous 'les passages du rapport où le
caractère fallacieux de faits d'un tel genre se tmllve
dévoilé. C'est ainsi qu'il passe sous silence les nom
breuses -déclarations figurant dans ce document, dans
lesquelles les prisonniers américains rapatriés ont indi
qué que les autorités de la Corée du Nord et 'les auto
rités chinoises les {mt traités avec humanité, qu'ils ont
reçu les mêmes rations alimentaires que les soldats
nord-coréens et chinois, et qu'ils ont bénéficié des soins
médicaux voulus. Ces faits ne sont pas à l'avantage du
représentant des Etats-Unis, et c'est pourquoi il n'en
parle pas.
8. M. Lodge a ensuite déclaré que des officiers
soviétiques se seraient trouvés à 'la tête de l'administra
tion des camps de prisonniers en Corée du Nord. Les
représentants de l'Union soviétique ont déjà à maintes
reprises fait justice de cette calomnie impardonnable.
M. Lodge n'a fait que prononcer des paroles futiles,
sans citer aucune preuve à l'appui de ses affirmations
calomnieuses; il ne pouvait pas en citer, car ces faits
n'ont pas existé et n'existent nullement.
9. Au cours de son intervention, le représentant de la
Turquie, M. Sarper, a soutenu [462ème séance] que
les Coréens du Nord et les Chinois avaient tué 166
saldats et officiers turcs, ce qui est une calomnie. Afin
de créer un semblant de vraisemblance, M. Sarper a
cité quelques cas de prétendus assassinats. Mais la
tentative pitoyable qu'a faite le représentant de la
Turquie pour calomnier l'armée populaire de la Corée
du. Nord c:t les volontaires du peuple chinois s'est entiè
rement effrondrée lorsqu'il s'est' agi .de citer des
"preuves"· authentiques· à l'appui de ces inventions
diffamatoires. M. Sarper n'avait aucune preuve, et il
ne pouvait en avoir. En 1enant devant nous des propos
calomnieux, il n'a fait qu'exécuter les ordres de ses
maîtres d'outre-Atlantique.
10. Dans le discours qu'il a prononcé hier [463ème
séance], le représentant de l'Australie, Sir Percy
Spender, a haineusement calomnié l'héroïque armée
populaire coréenne et les volontaires du peuple chinois,
qu'il a accusés d'avoir commis {le prétendues atrocités
sur la personne des prisonniers de guerre et civils
américains en Corée du Sud. Dans ses calomnies,
Sir Percy Spender a poussé l'insolence jusqu'à tenter
d.'accuser le représentant de l'URSS, M. Vychinsky,
de se livrer à une propagande belliciste. Il s'est vaine
ment efforcé de réfuter les arguments dont M. Vychin-

skys'était servi [463eme séance] pour démontrer que
les accusations américaines étaient fabriquées de tou.tes
pièces. Sir Percy Spencler a fait l'éloge de l'interventlOn
de M. Lodge et des documents que ce dernier avait
présentés à!'Assemblée générale; il a essayé de défen~re
et de mettre en évidence les faits exposés dans lesdits
documents. Il a poussé la calomnie jusqu'à affirmer que
les soldats nord~coréens s'exerçaient au maniement à
la baïonnette sur les cadavres de prisonniers américains.
11. Tour à tour, les représentants de l'URSS, de la
Pologne, de la Tchécoslovaquie, de la RSS dtUkrain~,
ont démasqué le caractère calomnieux des faux soumIs
à l'Assemblée générale par la délégation des Etats-Unis.

12: Pour ma part, j'ai déjà indiqué que ces faux
ont été présentés afin de calomnier les héroïques com
battants de l'armée populaire coréenne et les volontaires
du peuple chinois, qui défendent leur patrie contre
l'agression d'interventionnistes étrangers. Cette cam
pagne de mensonges et de calomnies vise également à
tromper l'opinion publique mondiale et à détourner son
attention des préparatifs auxquels se livrent, en réalité,
les milieux réactionnaires des Etats-Unis en vue d'une
nouvelle guerre mondiale.
13. Pour illustrer mon propos, je citerai un commu
niqué de l'agence United Press, du 1er décembre 1953,
qui indique que le mercredi 2 décembre commencera,
devant un sous-comité spécial d'enquête du Sénat,
l'audition publique de certains témoins sur la question
des atrocités en Corée. Les séances de ce sous-comité
auront lieu trois fois par semaine, et le communiqué
indique que des dispositions sont prises pour assurer
la retransmission de ces séances sur les réseaux de
télévision. Il ressort de ces informations que les milieux
dirigeants des Etats-Unis ont l'intention d'intensifier
cette campagne de calomnies afin de tromper le peuple
américain. On peut avoir la certitude que cette cam
pagne de calomnie haineuse ne supportera pas la
critique, et la vérité - à savoir que les forces armées
nord-coréennes et les volontaires du peuple chinois n'ont
commis et ne commettent aucune atrocité - ne man
quera pas de se faire jour.

14. Le représentant de l'Australie s'est pose IC1 en
champion clu respect et de la mise en œuvre des con
ventions internationales. C'est là une revendication fort
légitime. Mais l'on pourrait demander à sir Percy
Spender pourquoi il n'est pas intervenu pour exiger la
mise en œuvre des Conventions de Genève de 1929 et
de 1949 au moment où les troupes américaines et celles
cie Syngman Rhee massacraient les prisonniers de
guerre nord-coréens et chinois dans les camps situés
dans les îles, de Kojé et de Pongam, à Pusan et ailleurs.
Il ne s'est pas élevé contre ces atrocités et ces massacres,
parce qu'il en était lui-même, indirectement, le complice.

15. Le représentant de la Nouvel1e-Zélande, M.
Munro, a déclaré dans son intervention [464ème
séance] qu'on peut trouver la preuve des atrocités com
munistes dans les photographies qui sont publiées à la
fin· de ce qu'on a appelé le "rapport d'archives".
M. Munro n'a cité aucune autre preuve. Il ne s'est
même pas donné la peine de songer au fait qu'en temps
de guerre il est possible cie prendre toutes sortes de
photographies où figurent des cadavres; on en trouve
suffisamment dans les tombes, portant les vêtements les
plus divers et gisant dans toutes sortes de positions. La
guerre est ce qu'elle est. Lier les mains d'un cadavre
dans le dos à l'aide de fil de fer, cela, quiconque a
besoin d'Un sujet à photographier peut le faire. En
examinant ces photographies, M. Munro aurait dû
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rapport, il est question de l'assassinat de 1.250 prison
niers américains, On s'attendrait normalement à ce que
des données détaillées ne laissant subsister aucun doute
soient présentées pour appuyer tlne accusation aussi
grave. Il n'en est rien: le rapport indique que l'on peut
juger l'accusation fondée "si le témoignage d'tm prison
nier de guerre nord-coréen est exact", On nous dit plus
loin que "cette déposition constitue la seule preuve dont
LIli dispose dans cette affaire", N'est-ce pas là un
exemple révoltant du mépris avec lequel on fait fi des
critères les plus élémentaires auxquels doivent répondre
les preuves apportées à l':tppui d'accusations. On nous
parle du massacre de 1.250 prisonniers, sans nous en
(klllner la moindre preuve tant soit peu digne de foi.
Le rupport déclare que les paroles d'un prisonnier
ont donné à l'enquêteur l'impression que l'on "pouvait
compter" sur cette accusation, Permettez-moi de deman
der pourquoi l'Organisation des Nations Unies aurait
à se préoccuper des impressions subjectives d'un quel
conque enCjuêteur américain, qui a arraché des "aveux"
à UII des prisonniers. Le cas que j'ai cité constitue un
exemple typique des méthodes et des inventions qui
abondent tout au long du rapport du Commandement
américain,
21. Prenons une atttre affaire, qui apparait dans le
rapport sous le No 180. Nous y lisons que l'un des
sous-lieutenants d'ulle unité de la police de sécurité poli
tiqlle de la Corée du Nord aurait abattu sans jugement
,..;ix détenus politiques_ Il apparaît cependant par la
suite Cjue, sur ces six personnes, cinq ont "survécu", de
sorte qu'ulle seille attrait trouvé la mort. N'est-ce pas
un mensonge stupide, cousu de fil blanc, que cette
invention ù caractère de provocation? 011 pellt citer, à
ce propos, le proverbe russe: "l\.{ens, mens, mais ne
t'emlirouille pas dans tes mensonges," Et, qu'on lne
pel1l1dte de Je dire, le rapport regorge de mensonges.
22, Je voudrais examiner à présent le rapport du
2(, l1U\'l'l11hre 1953 [.'1/2563], Dans sa lettre, le Secré
taire adjoint Lies Etats-Unis à la défense, M. Kyes,
indique qllL' la Section des crimes de guerre tin Quartier
général dt: l'année américaine a préparé UI1 rapport qui
couvre l/i15 cas ll'atrocités qui auraient été commises
par les cumll1unistes en Corée, Il ajoute, toujonrs dans
la même lettre, que de larges extraits cle ce rapport
unt été rendus puhlics le 28 octobre 1953. Les rensei
gnements tignrant dans le rapport qui a été rendu public
,.;unt si ahsurcles, si contradictoires et si peu convain
cants, que ses auteurs ont eux-mêmes décidé de ne
pr~senter (Ille huit affaires snI' les 1.615 dossiers dont
ib prc'~tendent disposer. Le fait qu'on ne publie que le
deux-centième cle~ cas qn'on entend prouver suffit, à
lui seul, à montrer qne les auteurs du rapport ont eux
mênH~:-; cles doutes sur les "preuves" quiiÏs soumettent
en ce qlli conceme les "atrocités" prétendûll1ellt com
mises par les forces années de la République populaire
démocratique Ile Corée et les volontaires du peuple
chinoh;,

2:t \ 'uyons la description de quelques-unes des huit
alfaires que le:; r~tats-Ul\is présentent dans le document
A/25h3 l'our l'layer lenr position chancelante, A l'appui
du iaux prc'sellté dès les premiers paragraphes du
tlussil'r de J'affaire No 67, 011 invoque les "aveux" d'un
sergent nord-coréen; mais, dans le même passage, les
auteurs ";1' contredisent tn déclarant qu' "u11e étude
dt,taillée des télll()ignages fait douter que cette affaire
ait étt: instruite avec exactitude", En décrivant un
prétl'n(lu l1Iassacre qui aurait eu lieu le 13 octobre 1950,
Los rédacteurs cil' ce recueil cIe faux s'appuient sur des
clt:pnsitiolls de "témoins" ahsolument contradictoires,
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rL'lllarql1l:r (llll' les visages des cadavres photographiés
l;tail'Ilt l'~tl'lllIH:~, Selon les auteurs du rapport, cette
l'douche m'ait l'tt' lIJll~rt'e pour empêcher les familles
ÙL' recollnaitrc ks cadm-rl's, Je pense, quant ù moi, qu'il
s'agissait sitllpkrm:nt de, periectionner les truquages,
\(\ Pan~ Ic'~ L'alfm\llif.'~ haineu!'e~ qu'il a proférées,
IL' l'e)Jr~sclltalll lit: la :-\ullVelll'-Z~lande l'st ;tllé jusqu'à
Clllllilan'r k~ ;ttl'\icitt':-; Clllllllli Sl'S par C;engis Khan et
'l'arllt'rlall aux prl·tcIHlue., atrucitt,s, illventées de toutes
pièL'('~ par il'~ Aml'rÏL'ain:" dUllt :,l' seraient rendus cou
pahlt·s l'ar11lù~ Jluplilairl' l'Url'l'lllll' d les volontaires du
pellple chinois, 11 IW Sil'll gUl~rl' ;'l 1111 1\1L'mhre de l'Orgu
I1balitlll LIcs l\atÎuns l 'nil':-; d'l'tahlir pareille compa
raison l't dL~ tl'Ilir pan:il bngage, L'héroïque poplliatiun
de la Curl~(' llu ~,ml d le grand pl:nple chinois rejette
ront an'c mépris L:eS calumnies haineuses de 1\[. 1,hlllfD,
dUIIt I<:s parnks .-.... j 'l'II ai la cnm-iction proionde - ne
rdlètellt pas Ivs yuc:; du peuple Il~O-Zélallllai:i.

17. Le rapport rL.'latii allx pl'étl'ndues att'Ocités, qui
a l:té élalll i1't~ par Ie~ autnrit0s lllilitaire~ américaines et
qui reprlH!lIit Ic ''l'al'purl d'archives" de la Section des
crimes de glll:rn~, IHlU:, per:-;uade ulle fois de pllls que
loutes les :tccllsatiul1s pnrté<'s l"(lIItre la RéptI1Jlique
IlIIJllllain.: de Chille et hl l\,épublique populaire démo
cratililw Ile Corée ne sunt qu'un tissu de mensonges,
préparé dam; le st:lll hut de tromper l'opinion publique
mondiale, Lf.' dm'lIllIent intitllll': "rappurt d'archives"
il!diquL~ qUL' Il' I1IIIU1.II'(' des pri:iIJllniel's de guerre améri
cains. lJui auraient éte tUl''; DU torturés, U11 qui seraient
1110rt:; de iailll. pl'Illlant IL-ur captivité l'Il Curée s'aève
"naisl'llIhlaliknwnt" Ù Id 13 au total. Les autt'tlrS du
rapl'nrt Ullt littt:ralt'llwl1t jCHlg-lt: avec Il's chiffres, ce qui
pernwt dt' conclure ljlH' !Los autorités américaines ne
di,;po.q-lIt d'aU(lllll~ dllllul:e lllù"isl'. Uit le,; auraient
l'Iles prisl~s, du rI'Stl', JluislJu'il n't~n t'xi ste pas?

l~. I;~llHll' du dLIl'nl11t'lIt qui ll!ll1S :t été soumis COll

duit ill!\ItK~tahlenll'nt ù la l'nlll"lusion que les anteurs du
rappurt utilisl'lIt l't'pitht:tl' "yraisl'l1llllable" pour dissi
mlller k l'aractèn' m:tnifL7stl:l1Il'nt peu convaincant et
Il1L~nStH1gL~r dt., Itour thèst~ . .:\laÎs l'UII ut' :;;ll1raÎt écha
fauder des al'cusation:; sur des iaits non démontrés, qui,
de l'ads 111(:l1Ie des accusateurs, ne sont que "vraisem
hlahlt,s", ~1êllll':i lt~s ca."; dOl! t on 5 'c/Iorce actuellement
dl: iail't~ l'min' llU'ils ont étt: prouvés se n~vèkllt, lors
qu'on les ('xalllilH~ atkntiwlIIl'nt, grussièreml'Ilt falsifiés.

19. [)ans le rapport LIli 'l'Ill' nuus a prést'nté, la délég;l
tilill (h:s Etals-t'nis indique que les informations
rL'l'IIL'illies par Il,':; autorités lIIiiitairl~s l'n Corée au sujet
des prétt'ndut~s atrudtés pruvit'nnent au premier chef
des aveux dt,:; cnmliattants :iillo-coréens qui nnt été faits
prisnnuÎl'rs, Il est absolulIlent évidt'llt (lue des preuves
de Ct~ genre -.- si tnutefois on peut les appeler ainsi 
démaSllllt'llt t'omplètl'll1l'nt ks :luteurs de toute cette
campague nwnsollgèn' sur ks atrocités. 11 est manifeste
lJu'OI\ n'a pu obteuir ces faux témoignages <lU 'en sou~

l\I('ttant les pri:';r1nniers il dl'S l1IellaC(~:-; et Ù de~ tortures,
l'Il Irs privant tle n01ll'rItun:, l'II leur infligeant de m:lu
\'ai~ traitt:1l1cnts, etc. Que It:s autorités militaires al1léri
l'aines aient torturé et ;lssas:--iillé cil- la l1Iallière la plus
illlllllllaint~ cks prislllllliers de glll.:'ITt' corl~ens et chinois,
le 11\0lHIe t'ntkr le sait; j'en parlerai plus loin.

20, La kClure du "rapPOI't d'archives" tlunt 110llS
snnlll1t~S actllt'1!L'mt'nt saisis 110\lS amene iné!llctable1l1ent
il la ctlllclusion (Ill[' ces acclls<ltiuns ne l'epo:-;cnt Sllr
auculle pr('uvc l't (lU 'elles nnt thé inventées cie tOllte:-;
pièces, Voici 1\111 des nOl111ll'l'lIX exemples (lui font
apparaîtn~ le caractère fallacieux et diffamatoire du
document considéré, Dans la section f clu chapitre V du
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24. Dans sa déclaration figurant dans le dossier de
j'affaire No 75, le lieutenant Makarounis cite une série
de faits qui, loin de confirmer les accusations lancées
contre les Coréens du Nord et les Chinois, les infirment.
Lorsqu'on lui a demandé s'il avait été frappé ou mal
traité par les soldats de l'armée nord-coréenne, Maka
rounis a répondu par la négative. On lui a demandé
ensuite s'il avait jamais vu des Coréens du Nord tuer
des prisonniers de guerre des Nations Unies, y compris
des Coréens du· Sud; il a répondu que, personnellement,
il n'avait rien vu de tel. A une autre question, celle de
savoir si, outre les faits qu'il avait cités, il avait vu des
prisonniers de guerre des Nations Unies subir de mau
vais traitements, il a répondu qu'il ne connaissait que
le récit des témoins. On a demandé à Makarounis com
bien de prisonniers de son groupe étaient morts, quelle
qu'en fût la cause, et s'il y avait eu des cas de décès de
Hadong à Séoul? Il a répondu qu'il ne se souvenait pas
qu'il y ait eu des décès pendant la marche de Hadong
à Séoul. De Séoul à Pyongyang, ils étaient environ
376 prisonniers américains au départ; à leur arrivée à
Pyongyang, ils n'étaient plus que 296. De la déclaration
de Makarounis, il ressort que ces prisonniers ont été
victimes des attaques de l'aviation américaine. Il est
donc légitime de demander ce que viennent faire ici les
prétendues atrocités des Coréens du Nord et des
Chinois, alors que, comme Makarounis le reconnait, les
avions américains ont mitraillé les prisonniers améri
cains, ce dont on veut maintenant rendre responsables
les Coréens du Norel et les Chinois. Ces faits sont en
eux-mêmes éloquents.

25. Une énorme quantité de faits irréfutables prouve
que les affirmations des autorités américaines ne
reposent sur aucun fondement. Il faut notamment y
inclure les dépositions des soldats et des officiers des
forces armées des Nations Unies qui sont rentrés de
captivité, les déclarations de la presse mondiale, et, en
premier lieu, de la presse américaine, les déclarations
des personnalités officielles du Gouvernement des Etats
Unis, et celles des Gouvernements de la Républiclue
populaire de Chine et de la République populaire démo
cratique de Corée. Permettez-moi de citer quelques-uns
de ces faits.

26. Les soldats et officiers des forces armées de l'Orga
nisation des Nations Unies qui ont été rapatriés réfutent
les assertions de la propagande américaine. C'est ainsi
par exemple que, le 2 mai 1953, le correspondant du
Times de Londres a fait savoir que le caporal Hunt, du
Gloucestershire Regiment, a protesté contre les commu
nications de presse relatives au mauvais traitement
qu'auraient subi les prisonniers de guerre. Hunt a
déclaré: "En réalité, nous avons été très bien traités."

27. Le correspondant du Daily Telegraph and Morning
Post a reproduit, dans son numéro du 2 mai 1953, une
déclaration du soldat de deuxième classe Serrage, du
8ème régiment de hussards, selon laquelle les prisonniers
avaient été bien traités et avaient continuellement reçu
la même nourriture que ceux qui les avaient faits
prisonniers.

28. Le 25 avril 1953, le journal australien Sydney
Mornillg Herald a publié une dépêche de Tokyo selon
laquelle cinq soldats australiens, libérés le 23 avril d'un
camp coréen de prisonniers de guerre, ont déclaré qu'ils
ne pouvaient pas se plaindre d'avoir été mal traités par
les communistes, qu'ils avaient r,eçu les mêmes soins
médicaux que les blessés chinois et que les médecins
chinois avaient sauvé la vie de deux d'entre eux. Je cite

ces paroles pour l'édification de sir Percy Spender,
représentant de l'Australie.
29. En outre, selon une dépêche du correspondant de
l'Associated Press de Winston-Salem (Caroline du
Nord), en date du 21 mai 1953, le caporal Pinkston,
de Jacksonville, de retour aux Etats-Unis après avoir
été en captivité en Corée du Nord, a déclaré au cours
d'une interview que les rumeurs concernant les mauvais
traitements infligés par les Sino-Coréens aux prison
niers de guerre américains "ne sont que des mensonges".
Pinkston a indiqué que les Chinois donnaient des livres
aux prisonniers de guerre, écoutaient toujours leurs
requêtes et y faisaient droit chaque fois que c'était
possible; il a ajouté n'avoir jamais vu les Chinois
infliger des mauvais traitements à qui que ce soit.

30. Le 20 avril 1953, le correspondant de l'Associated
Press a cité les paroles du soldat américain Kenyon
Wagner sur l'attitude humanitaire des autorités de la
République populaire démocratique de Corée à l'égard
des prisonniers de guerre. Wagner a déclaré qu'il avait
été bien traité et que plusieurs médecins l'avaient soigné
pendant son séjour dans un hôpital de la Corée du
Nord.. Un autre prisonnier de guerre rapatrié, le
caporal Jackson, a également déclaré que les prisonniers
avaient été bien traités dans les camps. Il a affirmé que
les Chinois et les Coréens du Nord avaient fait tout
ce qu'ils avaient pu, étant donné les réserves de médica
ments dont ils disposaient.
31. Ainsi, la presse américaine a elle-même été obligée
de reconnaître que les récits concernant les mauvais
traitements infligés aux prisonniers de guerre des
troupes des Nations Unies n'ont rien de commun avec
la réalité. Le 23 avril 1953, le Christian Science M onito1'
a été obligé de déclarer que personne n'a de preuves
irréfutables sur lesquelles on pourrait fonder une accu
sation sérieuse.

32. Le 24 avril 1953, le correspondant en Corée du
journal conservateur Daily Min'or écrivait: "Prenez
garde aux rumeurs exagérées, attribuées aux soldats
alliés libérés en Corée, sur les atrocités. Certains bruits
de ce genre, qui circulent aux Etats-Unis et peut-être
aussi hors des Etats-Unis, ne sont que des racontars ...
J'ai été obligé de mettre en doute l'exactitude des décla
rations qui ont été faites par deux Américains, concer
nant les atrocités, parce qu'elles étaient contradictoires."

33. Selon une dépêche du correspondant à 'Washington
de l'Associated Press en date du 14 aoüt 1953,
M. Stevens, Secrétaire d'Etat des Etats-Unis à l'année,
de retour d'un voyage en Corée, a déclaré, au cours
d'un entretien avec les représentants de la presse, que
l'état physique des prisonniers de guerre américains
revenant de Corée du Nord était remarquablement bon.
De semblables déclarations de la presse mondiale, con
finnées par le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis à l'armée
lui-même, réfutent entièrement les calomnies malveil
lantes des propagandistes américains.
34. Tous ces faits prouvent que les troupes de j'année
populaire coréenne et des volontaires du peuple chinois
ont traité les prisonniers de guerre des forces armées
de l'Organisation des Nations Unies avec humanité et
qu'ils ont pleinement respecté les dispositions de la
Convention de Genève de 1949.
35. Par contre, les agresseurs, américains et leurs
complices à la solde de Syngman Rhee ont appliqué en
Corée .les méthodes de guerre les plus cruelles et les
plus inhumaines. L'aviation américaine a bombardé
sans merci de paisibles villes et villages de Corée, en
employant à cette occasion une arme aussi barbare que
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36. Dès ](' 8 décembre 1950, le Gouvernement de la
Répu1Jlique Jlopulaire démocratique de Corée a déclaré
que Il's ('II\'ahissl'lll's amérÎc:lins avaient hé1'Îté, de leurs
prédéresseurs dans l'a~r('ssion, la théorie de la guerre
"totale", de la guerre d' "('xtermination", ((u'ils met
taient t.'n pratique an'c la même cruauté et la même
haine de l'humanité: il a ajouté que les Américains ne
faisaient pas la gm'rn' seulement ou surtout à des forces
al'lllt::es, mais d'ahunl f·t priucipalement à la population
civile.

Jï. Pelldant toute la durée de la guerre en Corée, la
J1re~s(' tlluérkaine a maintes fnis citl\ rl'innombrables cas
nll dt' paisibles popnlatinns coréel1lws a vait'nt été e:-:ter
minèe..; en masse par I('s inrceH armées américnincs. Le
9 février 1951, le N('w rf/ri.. Times a puhlir une dépêche
dl' SOli cnrn'spnndant ('n Coréc', Lindsay Parrott, qui
dl~cri\'ait la politique américaine d't'xtermination rie la
pnpulatinn civilc' de Cnré(' en prenant pour exemple le
cas d'lm villag(~. Parrott nlcnntait qu'il ;lVait accom
pagné une ('nlo'nne de tanks qui, se dirigeant vers Séoul,
était entrée dans un petit village au nord d'Anyang,
dont le nom entrera clans l'histoire comme celui d'un
horrilile tribut à la f,'l.lerre totale telle qu'elle se pratique
de nos jours; dans (~e vilinge, on Il'a pas enterré les
morts, car il n'y aVilit personne pour le faire.

3R. Cn pell plus tnrel, le 24 février 1951, le Wasltil1g
1011 Post écri\'ait. ceUe fois-ci dans son éditol'Îal, que
h'~ opérations milit.lires ont lDujoun; le même caractère
atroçe: r1è~S meurtre's, des nH'urtr('s. toujours des meur
tres. Il ajoutait que. !'ans qu'aucun des objectifs visés
ilHliqu{' le lmt de cette gm~rr(', cie:; villages sont détruits,
l't d(~!' g(~ll:;. soldats mï dl.'il~, sont tués ~anfi discerne
l1lellt. ce qui devrait faire comprendre que la. guerre
prmd la forme de la harbarie. Le journal conclut qu'il
faut pC'llser aux conséquc:nccs qui en ré!'ulteront pOlir les
Américains. sans parler de ce qu'elles seront ponr les
Cf)rt':ens. Ainsi. un important journal américain, qlle
per~nl1ne ll(~ peut soupçonner rie propagande COl1ll1m

niste, a reconnu que le meurtre de ch'ils coréens sans
d~frl~s~ par le:~ Améric~ill!" est lln. ~cte ,de })arharie.
L ?pmlOIl puhllque mondwle tout entJere s,e~t ~ll1ue des
cnllles commis par le COlllmandement amenca1l1 contre
les populations pacifiques de. Corée.

39. La revue américaine Tillle écrivait, le 29 juin
1()53, (ju'ell Corée 400.000 habitants, au nombre des
(lue!.,; 51.' trouvaient des femmes. des enfants et des
vieillards, avail~llt été tués et 500.000 maisons avaient

k~ hl1111hcs au n:lpülm. Des dlles coréennes entières ont été complètement détruites. En Corée du Nord, 40 pour
été anéanties. des centaines de milliers de civils sans 100 de toutes les agglomérations avaient été détruites.
défense ont péri, des monuments de la culture coréenne, 40. On peut trouver une liste détaillée des crimes
d'une immense valeur historique, ont été détruits sans commis par les interventionnistes américains en Corée
pitié. Dès le 22 mars 1952, le célèbre général McArthur au cours des premiers mois de la guerre dans une
a déclaré cyniql1C'l11cnt :'t cet l'gard: déclaration du I\Iinistre des affaires étrangères de la

"r\OUS aYons impos(\ au peuple coréen une tragédie République populaire démocratique de Corée en date
terrihle... qui a causé la mort de centaines de milliers du 6 jünvier 1951 et dans une autre déclaration du
dl' cÎ\'ils coré(~ns :;ans défense et qui a détruit et 10 février 1951. On trouve ltn supplément à cette liste
dt"vasté le pays." dans la protestation du l\linistre des affaires étrangères

de la Répllblique populaire démocratique de Corée en
L'inte1'\'(~llti(]n lllilitain' en tl'rritoire coréen s'est trans- date du 29 juin 1951. Ces documents relatent des faits
formée cn moyen de (kstructiOl1 lllassi\"e dn peuple qui démasquent les crimes et les atrocités commis par
curé'cn. Le massacre de la {):lisihle population coréenne le Commandement 3méricain à l'égard des paisibles
a réellc'lllent Cfl11l111C'ncé (lès les premiers jours de la populations coréennes.
guprre en Corée, et s'est poursnivi dans des proportions 41. Permettez-moi de me référer au livre Korean
~alls cesse accrues au cours de toute cette guerre qui 1

Talcs (Récits coréens), écrit par le lieutenant colone
a (11l1't'~ plus de trois ans: c'est là une preuve que cette américain Vorhees et publié à la fin de l'année 1952.
politique criminelle d'extermination d'êtres hUll1ains Dans ce livre, l'auteur cite des faits qui témoignent
avait été ]lré[larée à l'avance I>ar le Commandement 1 l' ·1" ,..d'atrocités commises Imr a c lque ml Itmre amencamemilitaire américain. .

en Corée. Aux pages 45 à 47, on y trouve la descnptioll
d'un raid auquel a participé un journaliste américain
qui avait pris place dans un avioll à réaction de l'avia
tion militaire américaine en Cor~e et au cours duquel
le pilote mitrailla et bombarda sans pitié la paisible
population coréenne. Aux pages 76 à 79, on peut lire
comment lm sergent américain en Corée a mitraillé
lui-même lin groupe de prisonniers de guerre chinois.
Aux pl1ges 149 à 150, on trouve le texte d\11l appel
ac1res5é aux soldats américains par le Commandement
de la VlIIème armée américaine e11 Corée. sous Je
titre: "Comment se faire des ennemis de ses amis et
détruire les gens". Dans cet appel, on décrit sous le
pins beau jonr la mauvaise conduite des troupes en
Corée. T'ai cité ce livre afin de montrer en quels termes
ce lieutènant colonel américain décrit les atrocités com
mises sur l'initiative du Commandement militaire des
Etats-Unis à l'égard de la population civile et des pri
snnn ier:; de guerre. Il sera difficile à M. Lodge de
réfuter ces faits. Je lui recommande de lire attentive
ment ce livre.
42. Un très grand nombre de paisi bics civils coréens
ont été tués lors des bombardements barbares de l'avia
tion américaine. On trouvera de nombreux détails sur
ces sauvages bombardements, à la suite desquels la
population civile de Corée a été exterminée en masse,
rlans le communiqué publié le 23 février 1953, par la
Commission du Comité central du Front patriotique
démocratique unifié de Corée, chargée d'enquêter sur
les crimes et d'évaluer les dommages causés par les
agresseurs américains et la clique Syngman Rhee. En
violant grossièrement les nOl'me~ universelleme~t rec;on
nues en ce <[ui concerne le traitement des prtsonmers
de guerre, telles qu'elles fignrellt d,aI~s !a Convention ~e
Genève de 1949, les troupes al11encames ont. com~11ls

des centaines d'actes de sauvagerie sur des prtsonmers
de guerre sinD-coréens sans défense. Les crimes de la
cliqne militaire américaine ont pris le caractère d'Ut'l;e
extermination svstématique, par le Commandement mI
litaire américai;l en Corée. des prisonniers de guerre
coréens et chinois se trollvant dans les camps américains.
43. Le 8 août 1953, le correspondant de l'a&,ence
Sinhwa mandait de Kaesong que, selon des renselg:ne
ments de source américaine officielle, 8.418 prisonmers
nord-coréens et chinois étaient morts, depuis le début
de l'agression américaine en Corée j usqll'au 24 juillet
1953, clans les camps des prisonniers militaires Jse tro~
\Tant sous le controle du Commandement de IOrgam
sation des Nations Unies.
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44. La presse mondiale tout entière a ouvertement
relaté les crimes innombrables commis par les autorités
militaires des Etats-Unis. Même des journaux améri
cains au service des milieux dirigeants des Etats-Unis
d'Amérique n'ont pu effacer les traces des atrocités
commises par les troupes américaines contre les prison
niers de guerre sino-coréens, Tous ces faits irréfutables,
dont on pourrait citer des exemples beaucoup plus
nombreux, témoignent de nombreux actes criminels
commis par les autorités militaires américaines, actes
qui se sont traduits par l'extermination et les massacres
de prisonniers de guerre coréens et chinois se trouvant
dans ces camps américains, qui ont reçu à juste titre
le nom de "camps de la mort". Quelles que soient les
calomnies dont il couvre les actes de l'armée populaire
de Corée et de l'année des volontaires du peuple chinois,
le Commandement américain ne réussira pas à masquer
les actes illégaux et barbares qu'il a lui-même commis,
ni la terreur qu'il a fait régner dans les camps de
prisonniers de guerre. En vérité, ce ne sont pas les
Sino-Coréens qui ont irlfligé de mauvais traitements
aux prisonniers de guerre, mais c'est le prétendu Com
mandement des forces armées des Nations Unies qui
porte la responsabilité du meurtre de milliers de prison
niers coréens et chinois.

45. Le rapport qui nous a été présenté sur les pré
tendues atrocités commises snr la personne des prison
niers de guerre américains est mensonger et inventé
d'un bout à l'autre. Il faut reconnaître que les tentatives
faites pour calomnier les forces armées de la République
populaire démocratique de Corée et de la République
populaire de Chine se sont soldées par un échec complet.
Il ne fait aucun doute que certains seront finalement
obligés de reconnaître cette vérité universellement
admise, à savoir que les faits subsistent et que la vérité
finit par triompher, alors que les intrigues et les
calomnies s'effacent.

46. Pour toutes les raisons que j'ai exposées, la
délégation de la RSS de Biélorussie considère que le
projet de résolution présenté par cinq délégations
[A/L.169] sous l'égide des Etats-Unis est inacceptable,
étant donné qu'il tend à aggraver encore la tension
internationale.

47. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : La déclaration du représentant de l'Uniol1
soviétique [463ème séance J, bien que très longue, ne
reposait en réalité que sur un très petit nombre d'argu
ments - si toutefois ]'on peut parler d'arguments
auxquels il est facile de répondre brièvement.

48. Le représentant de l'Union soviétique m'a tout
d'abord reproché de ne pas avoir mentionné dans mon
~xp?S~ les pertes huma!nes infligées aux Coréens par
1aViatIOn des Etats-Ums. Or, je me suis abstenu de
parler des victimes des opérations militaires proprement
dites. Je n'ai parlé ni des victimes des raids aériens
américains, ni des victimes de l'artillerie chinoise qui,
pour combattre les troupes des Nations Unies, utilisait
des obus et des canons en provenance de l'Union sovié
tique. Je n'ai pas parl6 non plus des victimes de l'infan
terie chinoise qui disposait d'armes et de matériel divers
four:li~ ~n ~ran?e partie par l'Unio~ soviétique et
destllles a aneantIr les troupes des Nations Unies. Je ne
pensais ,P8;s qu'il fût néce~saire de rappeler ici que la
gue.ne ~ta.lt u~e ch,ose ternble et que le but des Nations
U~l1es etait d empecher la guerre. Aujourd'hui, toute
fOIS, nous ne parlons.. pas des victimes tombées au
c?urs ~~s combats; aujourd'hui, nous nous occupons
d atrocltes.

49. Vers la fin de sa déclaration, le représentant de
l'Union soviétique a parlé du pacte Molotov-Ribbentrop
dont nOllS gardons un souvenir odieux. J'aurais pu,
sans aucun doute, présenter une motion. d'ordre pour
l'empêcher de formuler ses observations, lesquelles. de
toute évidence, n'avaient aucun rapport avec la question
qui nous occupe. J'ai jugé préférable de m'abstenir et
de voir ce que dirait le représentant de l'Union sovié
tique. Ma curiosité a été récompensée. Lorsque le repré
sentant de l'Union soviétique est allé jusqu'à dire que
c'étaient les Etats-Unis qui avaient lancé Hitler, j'ai
senti que nous avions atteint les dernières limites de
l'absurdité. En vérité, si le représentant de l'Union
soviétique peut convaincre les peuples dn monde que le
Président Franklin D. Roosevelt a collaboré avec Hitler,
il sera encore plus habile que l'homme qui a vendu des
réfrigérateurs aux Esquimaux.
50. Il Y a un point du discours soviétique que nous
pouvons tous approuver. Il s'agit de l'hommage rendu
à l'armée de l'Union soviétique pour la façon dont elle
a combattu les troupes hitlériennes pendant la deuxième
guerre mondiale. J'ai déjà eu l'occasion de mentionner
comment 150 divisions soviétiques avaient attaqué sur
le front oriental, en décembre 1944 et en janvier 1945,
alors qlle les troupes alliées se trouvaient en difficulté
sur le front occidental. Nous rendons hommage à ces
troupe~ ~.our les services q.u'el.1es on~ rendus et pour
leur herOlsme. Nous nous 1I1c1mons egalement devant
les .hommes ,qui. ont combattu si courageusement à
StaJmgrad. C est Justement parce que nous les admirons
q.u~ nou~,s~:l11ll11eS stupéfaits de la façon dont les auto
ntes sovietiques se sont attaché le maréchal von Paulus.
En effet, il s'agit là du maréchal nazi qui commandait
l'armée nazie chargée de détruire Stalingrad. Appa
remment,. l.a politique qui prévaut aujourd'hui dans les
cercles dmgeants. de l'Union soviétique est de récom
penser les ennemis et de punir les amis.

51. ,Le représentant de l'Union soviétique s'est ensuite
lance dans se que nous appelons la ((chicane": il s'est
p.e~du dans les détails techniques de la procédure judi
~laIre sans aborder le fond de la question. Tout d'abord
Il s'est plaint que les témoins étaient en nombre vérita
b!eme?-t insuffisant; ensuite il s'est plaint - et ici je
CIteraI ses. propres paroles - que lorsqu'il y a eu un
tnas~acre, Il s'est toujours trouvé par miracle quelques
surv1V~nts pour t.émoigner de ces prétendues atrocités.
En, stuvant ce raisonnement, on arrive à la conclusion
lo~que que n~:lUs ne P?urrions véritablement prouver
qu Il y a eu cnme que SI tous les témoins étaient morts.

52. En fait, la question qui nous occupe aujourd'hui
n'~ pas un caractère juridique et ne peut être traitée
sU.1Vant la pr?céd,ur~ gén,éralement employée devant les
tnbtl1~aux; Il s agIt d une question essentiellement
humallle qui doit être étudiée sur le plan humain.

53. J~ vou~rais ~ire, en passant, que nous possédons
une dec~aratlOn faite sous serment par Chong M
ToI t ' 1 d' . , yong

<:, .qUl es a ~ Ispositton de tous ceux qui veulent
la vO.lr. Le re~reset;tant de. l'Union soviétique a posé
certa1l1es questIOns a ce sUJet. Si cette déclaration
figme. pas ~u do~si.er, c'est qu'elle aurait fait doub~~
e~~I01.et q~l elle n ajoute, ni ne retranche rien à ce qu'a
deJa dit Kim Kwong Taek.

~4. Le représent,ant de l:Union soviétique a parlé des
el11eutes com.mul1l~tes qUI se sont produites dans 1 s
7amps , ~e pnso~l1lers et dont les premières ont éda~é
a KOJ;, en decembre 1951. Elles ont toutes été
fomentees par le Haut Commandement Conlm .
dans l" t t' d 'l'b' " tt11lste
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libre men t dans toute la Corée et sur le continent chinois,
d'entendre toutes personnes, de se rendre en tous lieux
et de consulter tous documents pertinents. ainsi que le
Comité le jugera utile ~l l'accomplissement de sa tâche.
rI'entendre les témoins, avec les garanties et clans les
conditions fixées par ce comité, et de rendre compte à
l'Assemblée générale. La Croix-Rouge est un organisme
intemational, connu par son objectivité et jouissant du
respect général. Laissons-la juge de ces faits. Il y aurait
là une enquête menée en toute bonne foi.
61. Voilà en réalité tOlrt ce que j'ai à dire sur le
di5cottrs du représentant de l'Union soviétique. Se
fondant. ~etl1hle-t-iJ. sur la théorie hitlérienne, d'après
laquelle plus les mensonges sont fantastiques, plus ils
trouvent facilement créance. le représentant de l'Union
soviétique a nié ces faits tragiques en disant qu'il s'agis
sait d'une invention américaine, d'un monstrueux coup
monté, comparable. pour employer ses propres mots,
à "une charge de dynamite destinée à. faire échouer les
pourparlers de paix en Corée". Ce n'est pas moi qui
parle: il s'agit d'une citation.
62. Le représentant de l'Union soviétique ne nous a
pas dit pourquoi nous voulions faire échouer les négo
ciations de paix ('Il Corée. car. bien entendu, il n'aurait
pu nous fournir une seule raison. En réalité, nous avons
toutes les raisons du monde, et ces raisons sont des
plus poignantes et des plus angoissantes, pour vouloir
aboutir à. la paix. Un demi-million de nos jeunes gens
se trouvent en Corée. Aucun pays ne peut avoir de
motif plus puissant pour vouloir rétablir une paix
r1urahle dans ce pays. Ce sont les dirigeants de l'Union
soviétique qui, désireux selon toute apparence de pour
suhrre la guerre de Corée jusqu'au dernier Chinois,
croient avoir intérêt à continuer la guerre. Nous avons
prouvé à. maintes reprises, notamment devant l'Assem
hlée, à quel point les Etats-Unis étaient déterminés à
aboutir à la paix en CorÉe. En fait, je crois même que
certains représentants pensent que nous a110ns un peu
trop loin dans cette voie,

63. Ce matin, quelqu'un m'a cité un vieux proverbe
rUsse en me disant que Je représentant de l'Union
soviétique s'en souviendrait probablement. Ce proverbe
dit: "Vous pOllvez accomplir le tour dn monde grâce
à lm mensonge, mais ce même mensonge ne vous per
mettra pas de rentrer dans votre patrie." Vous ne
pouvez rentrer dans votre patrie grâce à un mensonge.
La véracité cie ce proverbe est confirmée par l'attitude
ries prisonniers communistes qui ne veulent pas retour
ner dans lenr pays parce que leur retout" impliquerait
l'acceptation d'un mensonge.

M. Le représentant de l'Union soviétique refuse de se
laisser guider par les faits, par la raison et par des
sentiments de compassion et d'humanité. Il serait nor
mal qu'il déplore ces atrocités autant que nous, mais il
agit d'après une doctrine. Il agit conformément à ce
qu'il pense être la plus habile des tactiques communistes
qui a d'ailleurs été adoptée systématiqnement par les
communistes au cours des cinquante ou soixante der
nières annÉes. C'est là, semble-t-il, une attitude de COI11

mande, une attitude type des communistes, qui, tel le
lit de Procuste, doit pouvoir s'appliquer strictement à
toutes les situations. Mais la situation qui nous occupe
aujourd'hui n'est pas une situation normale. Il s'agit
de faits tragiques. atroces, comparables anx atrocités de
la deuxième guerre mondiale. 1Iontrons clonc au monde
;\ quel point nous haïssons ces actes abominables.

65. 1\'1. NASZKOWSKI (Pologne): Au cours du
débat sur la question des prétendues atrocités commises
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COlllmandement des :Nations Unies alors qlle les pmu
parlers d'armistice étaient en rotlr5. A l'in tériem comme
à J'extérietlr des camps, il C'xistait 1111 système de rOll1

Illandement soigm'ttsemcnt mis all point, système quI'
l'on n'a COnl1l1 ni pendattt la (lellXièl11e gUf>rrc mondialc-.
ni au cours d'aucttne autre ~lIerrf'. A ('intérieur des
camps. rI!.'s milliers de priwnl1iers inllocents ont pli
être emhrigadés. grâce ù cles méthoc1es trrroristes, et
entrainés ù cnmmettrc en masse des actes de violence
ait cours desquehi fj1tclque:;-ulls rie ces prisonniers ont
perdu la vie. t'C' qui rI'ailleurs lai:;:::ait totalement indiffé
rrntrs les n!ltol"ités communistes pour lesquelles l'homme
n'est qu'un pion sur l'échiquier de J'Etat et qui Iwnsent
!Jill' le sacritke d'une vie humaine est utile si l'intérêt
de ce qu'ils appellent la haute stratégie l'exige.
55. Qui était à la tête de CCii opérations? Ce n'était
autre que le général Nam Il de l'année nord·coréenne.
Or, qui est le général Nam Il? C'est un ancien officier
de l'armée soviétirluc, citoyen :.;oviétique. qui, il ce
moment précis. était chef de la délégation qui conduisait
les pourparlers d'armistice. C'est ce même général
Nam Il qui organisait les massacres de Kojé, alors qu'il
élevait des proteiitations véhémentes et Iwpocrites ri
Panl1lunjom. Dans les mmale!> internationales tant c1'I1V
pocrisie et tant de fourherit' ne doivrnt guère a voi l' (le
précédent.
56. A Panmunjom, se trouvait également un autre
personnage qui se faisait passer pour lin lieutenant Ott
un sergent. Il s'agit du général Kim Pa, ancien agent
de la ~rVD [Ministèl't' tic nlltérit'lII'l ~oviéti(llte, qui
avait notamment pnur mis:,ion de recru ter les agents
chargés de ii'infiltrer (Ians les lignes et de porter les
instr~lctions de Panmunjom jUSfltt'aux camps de pri
sollttters.
57. Cette politique est certainement considérée comme
très habile par les hommes qui, des postes de commande,
font du mot communisme le mot le plus exécrable du
language humain et qui, dans un eiiprit de réaction
ahsoltte. cherchent à asservir l'humanité comme elle
ne J'a encore jamais été.
58. En ce qui concerne l'administration de nos camps
de prisonniers, nous tenons à. faire observer que nous
avons accueilli le Comité international de la Croix
Rouge et que nous lui avions fourni tontes facilité!>
pour qu'il vienne dans nos camps se rendre compte par
lui-même et dire ce qu'il approuvait et ce qu'il n'ap
prouvait pas, Avant l'armistice, le Comité international
de la Croix-Rouge n'a jamais eu accès aux prisons com
munistes, que ce soit en Corée du Nord ou en Chine.
Tout ce qui se passait dans ces prisons était secret.
C'est pourquoi les faits que nous vous présentons
aujourd'hui nous sont connus soit par les dépositions
des prisonniers libérés. soit par d'autres sources du
même genre.
59. Je demande donc aujourd'hui au représentant de
l'Union soviétique si. cn qualité de porte-parole de son
gouvernement, il pourrait appuyer - et faire également
accepter par les régimf's chinois et 110rd-coréen - une
proposition visant à la constitution d'un comlté de la
Croix-Rouge internationale. qui attrait pour mission
d'enquêter sur les faits su r lesquels reposent ces accu
sations d'atrocités.

60. Le représentant de l'Union soviétique a critiqué
les méthodes que n01ls avons employées pOllr effectuer
notre enquête concernant les atrocités, Il prétend que
notre documentation n'a aucune valeur. S'il en est
ainsi, il devrait être tout disposé à accorder au Comité
international de la Croix-Rouge le droit de se déplacer
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par les Coréens du Nord et les volontaires chinois.
certaines délégations ont jugé bon de se porter au
secours de la délégation des Etats-Unis pour appuyer
et confirmer les faux contenus dans le rapport que cette
délégation a soumis à l'Assemblée générale et qni
n'est qu'une falsification de l'histoire.
66. Je voudrais répondre brièvement au représentant
de la France qui, au cours de la séance d'hier [464ème
séance), a joué au défenseur du peuple polonais et s'est
efforcé de déformer les événements bien connus qui
ont précédé l'agression hitlérienne de 1939 contre la
Pologne. Sir Gladwyn Jebb et M. Lodge ont repris.
aujourd'hui, ces assertions.

67. .le voudrais rassurer le représentant de la France.
Le peuple polonais se souvient trop bien des événements
de la période d'avant la deuxième guerre mondiale et
du rôle qu'ont joué les milieux dirigeants des pays
occidentaux pour se laisser leurrer par les véritables
intentions de telles affirmations. Le peuple polonais se
souvient fort bien que ces milieux étaient les partisans
de Hitler dans le cadre de la politique de Munich, et
que ces mêmes milieux lui ont livré en proie. tout
d'abord la Tchécoslovaquie. ensuite la Pologne. On
n'a pas oublié le mot d'ordre des Munichois d'alors:
"Il ne vaut pas la peine de. mourir pour Dantzig et
pour la Pologne." On se souvient Jort bien de la "drôle
\de guerre" de 1939, Les canons français se taisaient et

'les avions britanniques ne décollaient pas de leurs bases.
alors que les forces de l'armée hitlérienne occupaient
tout le territoire de la Pologne. Les armées françaises
restaient derrière leur ligne Maginot. permettant ainsi
au gros des années hitlériennes de s'engager sur le front
polonais.
68. Nous savons aussi pourquoi les gouvernants du
Royaume-Uni et de la France agissaient de cette
manière bien qu'ils fussent liés à la Pologne par des
alliances, En adoptant cette tactique. ces gouvernements
voulaient pousser Hitler contre l'Union soviétique,
contre ce pays Cjui, six ans plus tard, devait apporter la
libération à de nombreux pays d'Europe et qui a puis
samment contribué à libérer la France du joug de
l'hitlérisme. C'est pourquoi le Gouvernement français
- et son représentant - ce gouvernement qui, à l'en
contre des intérêts du peuple français, poursuit aujour
d'hui sa politique funeste, tendant ft ressusciter les forces
de guerre hitlériennes, ce gouvernement, dis-ie, est
peut-être le plus mal placé pour jouer au défenseur
de la Pologne.

69. Pour sa part, le Gouvernement polonais, guidé par
des sentiments amicaux ft l'égard du peuple français,
a exprimé, clans sa note du 19 novembre 1953 au Gou
vernement français, l'inquiétude que lui cause la renais
sance, sous les auspices des Etats occcidentaux, du
militarisme allemand qui constitue une menace tant à
la sécurité de la Pologne qu'à celle de la France.

70. En ce qui concerne l'accord germano-soviétique
de 1939, le peuple polonais sait bien que cet accord.
conclu au moment où le sort de la Pologne était déjà
fixé pal' la trahison des Puissances occidentales, était
juste et clairvoyant. Il a retardé l'agression hitlérienne
contre l'URS S. permettant à celle-ci de consolider
définitivement ses forces; il a contribué ainsi. à la
victoire future de l'URSS sur le fascisme, victoire à
laquelle la Pologne doit sa liberté. Ceux qui, sous cou
vert de défense de la Pologne, déforment aujourd'hui
[es -faits historiques, s'obstinent à passer sous silence
- comme l'ont fait, hier, le représentant de la France
et, aujourd'hui, le représentant du Royaume-Uni -le

fait qu'avant de conclure le pacte germano-soviéti;
l'URSS a déployé tous ses efforts pour créer en Europe
un système stable de sécurité collective qui aurait
empêché l'agression hitlérienne. Or, les Etats occiden
taux ont rendu impossible la création d'un tel système.
En même temps, l'Uuion soviétique" a proposé son aide
militaire à la Pologne. Elle a réitéré cette proposition
à la veille de la guerre. Mais les cercles dirigeants
réactionnaires de Smigly-Rydz, traitres à leur patrie
inspirés d'ailleurs par les gouvernements o~cidentaux'
ont répoussé l'aide soviétique. '
71. Tels sont les faits. Etant donné ce que je viens
de dire. je souligne avec énergie que les forces qui
voudraient voir à nouveau aujourd'hui une Pologne
faible et sans défense ne parviendront pas à desserrer
les liens d'amitié qui unissent indissolublement le peuple i t
polonais an peuple soviétique. Cette amitié n'est pas
seulement la garantie de l'indépendance de la Pologne.
Elle contribue également dans une large mesure à la
cause de la paix en Europe.
72. M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit d1t russe): J'ai pris la
parole conformément à l'article 74 du règlement inté
rieur, et je ne veux nullement revenir sur la question
qui nous a occupés jusqu'ici, ou répéter ce qui a déjà
été dit. Voilà la première observation que je voulais
faire.

73. En voici une deuxième. Par principe, je me con
forme strictement il. la règle suivante: ne jamais cher
cher querelle ft personne et ne jamais commencer de
dispute Ott cIe polémique sur des questions qui n'en
valent pas la peine, surtout lorsque la discussion porte
sur des questions entièrement différentes et qu'elle est
orientée dans un tout autre sens.

74. M. Lodge a exprimé son étonnement de me voir
rappeler ici le pacte germano-soviétique de 1939. Il n'est
que naturel d'y répondre en rappelant que c'est
M. Lodge lui-même qui a soulevé cette question. Dans
sa déclaration du 30 novembre [461 ème séance], il
a formulé des accusations que j'ai qualifiées comme elles
le méritaient et, bien entendu, je me suis vu contraint
de préciser la situation qui existait en réalité en 1939.
Par conséquent, si M. Lodge est mécontent de ce que
j'aie touché à cette question, il ne peut s'en prendre
qu'à lui-même. C'est en effet lui qui a soulevé cette
question. C'est lui qui en a parlé. Et voici que main
tenant il essaie de se tirer d'affaire en ajoutant aux
déclarations de ses témoins, qui ont pourtant été suffi
samment discrédités ici, des histoires d'Esquimaux et
de réfrigérateurs; on ne peut guère espérer que cette
plaisanterie aidera à établir la vérité ou à réfuter les
faits que j'ai cités dans mon discours qui, je le reconnais,
était un peu long.

75. M. Lodge fait semblant encore maintenant de ne
pas comprendre ce qui s'est produit en 1939. Il a dit
par exemple qu'il ne me restait qu'à accuser Roosevelt
d'avoir entretenu des rapports amicaux avec Hitler.
Non, je n'aurais jamais pu formuler une telle accusation
à l'égard de M. Roosevelt, car elle serait contraire à
la réalité et à toute l'orientation de la politique étran
gère des. Etats-Unis à l'époque. Mais il est incontestahle
que j'aurais pu accuser d'une telle amitié certains autres
représentants des milieux dirigeants du Gouvernement
des Etats-Unis ou certains de leurs parents très proches,
comme par exemple M. Alan Du1les, ainsi que les repré
sentants de toute une série rie monopoles américains.
76. J'aurais pu dire, par exemple, comme je l'ai d'a!l
leurs fait en partie, que, dès son avènement au pOUVOIr,



466ème séance - 2 (l~embre 1953 443

~'~ \-i~~: ~-~~.-
1~~, :t:.';;,:rt~~

~:J .i;,::,rL':

:~n~:~i~:
~~~~';;;::Â.~-K"

I!~- \~'Z ~7.~

f'~~- ..~'::
•i':',<; ~';e' g:i~

!f!-,;;f ~t'r· .~·~r pel':;.:
:)0t::_I~it I~3~

l~~'!' ~.~,'g::?.. .
~~ri":- a ~Z

;~'ri ~ 1~

)o=t~ ~:-,_~t ..

~~~~t':-:-t::'~

{ :i f~tl-~
':--!J;~~t:..~ ~

r::'~ ('_,:C;~·

· .
J'; ~:~7'r·

~~;:\rr §:':"

::te 'i''':7

Z: n"e":,
!~. C '~'~~

l- Dr;
,,~'o{J~ :~

rt~ t:~'e'~

(~ !~::"

l'rif'n,:!"t

~ (\~~-!e

~f': ~t~

!t~~'il,"t'_!

ifi~~'r.

~:1t:~

r:~i7.~

,~t~b~:

tri~

n"c4r,

le gouvernement hitlérien chercha à ressusciter le mili
tarisme allemand et à reconstituer la machine de guerre
germanique. Pour cela, il lui fallait, hien entendu, se
procurer tout d'ahord des armements modernes. L'Alle
magne devait donc en tout premier lieu rétablir et déye
lopper son industrie lourde, et notamment celle de la
Ruhr, qui a toujours été l'arsenal clu militarisme
prussien et germanique, dont Hitler, qui a créé une
machine cie guerre très pui~sal1te. était devenu l'héritier
et le continuateur.

77. J'aurais pu demander qui l'a aidé dans cctte tftche.
Si :H. Loclge n'est pas très bicn informé à ce sujet - ce
qui est parfaitement naturel d'aillenrs, car, cie manière
générale, il se 111011tre très mal informé des questions
dont il prétend parler ici - je pourrais citer des faits
très importants à cet égard: je pOllrrais mentionner, par
exemple, la part énorme que les monopoles américains.
avec les Du Pont, les 1\forgnn, les Rockefeller, les
Lamant et d'autres magnats industriels des Etats-Unis
à leur tête, avaient prise au 6nancement de l'industrie
lourde allemande ainsi qu'à l'établissement et au déve
loppement de liens unissant très étroitement l'industrie
américaine et l'inclnstrie allemande. Je pourrais citer
les hanques et les sociétés, telles que: Du Pont de
Nemours, Imperial Chemical Industries, 1. (~. Farlwn
Industrie et toute une série de groupes analogues qui
ont fait tomber une pluie d'or et cie dollars des Etats
Unis sur l'industrie de guerre allemanrle afin d'aider
Hitler à créer cette puissante machine de guerre, (lU 'il
a finalement mise en marche au cours de la deuxième
guerre mondiale.

78. Ce sont là des faits, et ce n'est pas par des plaisan
teries, des histoires d'Esquimaux ou de réfrigératellrs
qu'on pourra les faire ouhlier. Personne ne peut s'en
tirer à si bon compte.

79. Si je voulais parler de l'orientation de la politique
étrangère des Etats-Unis ù l'époque. je pourrais citer
une déclaration de rvr. Truman. ancien PrésiQl:'nt rIes
Etats-Unis, qui n'était alors qu'un membre du Sénat
américain et qui. au lenrlemain de l'attaque lancée par
l'Allemagne contre 1'1JRSS. déclarait que, si l'Alle
magne semblait être victorieuse, il fallait aicler l'URSS,
mais que, si l'Union soviétique était la plus forte. 11
falIait aider l'Allemagne, afin que ces deux pays s'anéan
tissen t mutuellement.

SO. Le colonel Moore-Brabazoll, qui était alors Mi
nistre britannique cie la production aéronautique. a fait
fi l'époque une déclaration analogue, que je tiens li
rappeler ft Sir Glaclwyn Jebh, ici présent, Il a dit en
effet que, pOlir autant que cela conceme le Royaume
Uni. la meilleure issue de la guerre sur le front cie l'est
serait l'usure mutuelle de l'Allemagne et cIe l'Union
soviétique, ce qui permettrait au Royaume-Uni d'occu
per une position prédominante en Europe. Le colonel
l\Ioore-Brabazoll a-t-il prononcé cette déclaration 011

non? Oui, il l'a prononcée. Que les memhres de la
délégation britannique montent fi cette tribune et qu'ils
nous disent que cette déclaration n'a pas été prononcée.

81. Je dirais en outre que, pour bien comprendre la
situation qui existait e11 1939 dans le domaine des rela
tions internationales, il Ile faut pas oublier que Churchill,
qui était déjà Premier Ministre du Royaume-Uni, a dit
le 22 juin 1941, c'est-à-dire le jour même ott les hitlé
riens nous ont attaqués:

"Le clanger qui menace la Russie nous menace
également et if menace aussi les Etats-Unis; la lutte
de chacun des Russes qui défend son pays et son

foyer, c'est la lutte de tous les hOl11mes et de tous
les peuples libres dans le monde entier."

82. Si 1\1. Lodge s'intéressait à la littérature, il saurait
qu'en 1948 011 a publié en Union soviétique une bro
chure spéciale reproduisant cette déclaration de
11. Churchill, qui prouvait qu'aux côtés des Moore
Brahazon il y avait des hommes d'Etat perspicaces qui
étaient capables de tendre la main à l'Union soviétique
et cl'accepter l'aide et la collaboration que celle-ci leur
offrait dans la lutte contre Hitler. Il est dit en outre
dans cette brochure qu'aux Etats-Unis le gouvernement
Roosevelt avait arlopté une attitude analogue à l'égard
de l'l'nion soviétiqne. Les Esquimaux que :M. Lodge
ct cités en parlant de M. Roosevelt n'ont vraiment rien
à voir anc tout cela. Voilà ce que nous pensons de
;\1. Roosevelt et de sa politique. Il 11'Y a donc aucune
raison de troubler la mémoire de cet homme éminent
pour exploiter son nom il. des fins politiques, en déna
turant notre attitude it l'égard de l'ancien Président des
Etats-Unis.

83. ;\1. Lodge a dit que j'avais joué sur la procédure
juridique lorsque j'ai examiné les documents que nous
avait soumis la délégation des Etats-Unis et que je
n'avais pas touché an fond cie la question. Bien entendu,
cela est inexact. Il se peut que. pour M. Lodge. je n'aie
pas bien parlé et qlle je n'aie rien protn'é, car M. Loclge
préfère les preuves qu'il (':'itÎme lui-même acceptables.
11 faut toutefois être ohjectif. J'ai parlé des témoins
qui surgissent suiJilplUcnt et qui disparaissent on ne
sait olt. J'ai padé des contradictions manifestes. Bref,
j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour déterminer
précisément dans queUe mesure ces témoignages et ces
preuves étaient fondés et ponr montrer qu'ils étaient
dcntlés de tout fondement, de même qu'on ne trouve
aucune preuve fondée clans le discours bref, mais très
clair, que M. Lodge vient de prononcer du haut de
cette trihune. M. r.odge n'a rien réfuté, rien prouvé. Il
s'est horné ù afli.rmer sans prendre la peine de citer
des faits. Il est même allé jusqu'à répéter cette vile
insinuation, selon larluclle des officiers soviétiques com
manderaient I('s a rmées coréennes, à parler une fois de
plus des agents du l\[VD soviétique et à affirmer que
le général Nam fi n été jusqu'à organiser les tortures
et l'extermination des prisonniers de guerre coréens et
chinois au camp de Kojé.

B..j., Comment pe1tt~on proférer des énormités pareilles?
Il faut au moins essayer de citer des faits à l'appui de
ces données. Je suis fermement convaincu que M. Lodge
ne croit pas lui-même ù ce qu'il est obligé de dire ici
(~n s'engageant dans une discussion avec nous et avec
d'antres représentants. Il ne l'a dit, manifestement, que
parce qu'il était ohligé de dire quelque chose pour
étayer les accusations nbsurdes et de mauvaise foi,
relatives aux "atrocités" dont les Nord-Coréens et les
volontaires du peuple chinois se seraient rendus cou
pables. Est-il possible qu'il croie que sa déclaration est
convainc:l11te? En effet, il n'a fourni aucune preuve.

85. En terminant, M. Lodge ft proposé de créer un
comité de la Croix-Rouge ponr procéder à une enquête
à cc sujet. Voilà. il faut bien le dire, une proposition
bien tardive. Elle a un caractère parfaitement démago
gique. Cela ft été dit pour le public. En réalité, M. Lodge
n'envisage pas sérieusement la possibilité d'une enquête.

86. Si le Gouvernement des Etats-Unis pense vrai
ment que de telles enquêtes sont nécessaires, pourquoi
Il'a-t-il pas accepté les propositions qui ont été soumises
an Conscil de sécurité en août et en septembre 1950?
Pourquoi, au moment où nous avons demandé au Con-
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seil de sécurité - c'est mon collègue M. Malik qui
a fait une déclaration très énergique à ce sujet - d'in
tervenir dans les atrocités que les Américains commet
taient à l'égard des Nord-Coréens et des volontaires du
peuple chinois, n'a-t-on donné aucune suite à cette
demande? On l'a repoussée purement et simplement.
Pourquoi la délégation des Etats-Unis n'a-t-elle pas
proposé de créer un comité d'enquête au moment où
nous demandions qu'on condamnât ces méfaits scanda
leux, ces crimes cyniques et gigantesques qu'on com
mettait contre la paix et l'humanité, crimes les plus
monstrueux qu'une volonté criminelle et pervertie ait
jamais pu inventer?
87. Si les Etats-Unis voulaient sérieusement mener
une enquête de ce genre, ils auraient eu des dizaines
d'occasions de proposer la création d'un tel comité
et de faire conduire cette enquête par une commission
internationale réellement impartiale. Cette mesure serait
d'autant plus importante que, pas plus tard qu'hier
[463 ème' séance], j'ai moi-même mentionné la décla
ration de deux membres de la Croix-Rouge interna
tionale, qui ont séj ourné en Corée et qui ont confirmé,
dans des déclarations publiées par la presse, que les
atrocités les plus odieuses, les crimes les plus mons
trneux étaient commis dans les camps dirigés par
les prétendues forces armées de l'Organisation des
Nations Unies, c'est-il-dire, en fait, par les Etats
Unis.
88. Ainsi, rien de ce que M. Lodge a dit devant
nous ne résiste à la critique; il n'a d'ailleurs pas
trouvé le temps de répondre au fond à une seule
des accusations Cjue j'ai portées ici, lorsque j'ai affirmé,
avec preuves à l'appui, que nous étions en présence
d'une falsification, d'un faux et d'une déformation
d'une invention de faits qui n'ont jamais existé; j'al
porté ces accusations, et je les maintiens encore.
Pourquoi donc M. Lodge n'a-t-il pas profité de son
passage à la tribune pour dire qu'il a tort sur tel ou
tel aspect de la question, que tel point n'est pas
prouvé, mais que tel autre, au contraire, est démontré.
Pourquoi a-t-il évité d'en parler? Et il n'est pas le
seul à avoir. agi ainsi. Il faut bien constater que,
dans leurs dlscours, les auteurs et les coauteurs du
projet de résolution qui a été présenté à l'Assemblée
générale [A/L.169] n'ont cherché ni à démentir, ni
à. ,rectifier ~t~cun des, faits. incontestables que j'ai
cItes. Le mente ne m en reVIent pas, car c'est là. la
voix de la vérité qui doit l'emporter et qui, en fait,
l'emporte.
89. M, Lodge nous a notamment parlé d'un certain
proverbe russe. Les représentants du Royaume-Uni
et des Etats-Unis n'ont jamais de chance en ce qui
concerne les proverbes russes. M. Lodge a dit que
nous avions ce proverbe: "Vous pouvez accomplir
le tour du monde grâce à un mensonge, mais ce même
mensonge ne vous permettra pas de rentrer dans
votre patrie." Or, ce proverbe n'existe pas en russe.
Mais il en est un dont feraient bien de se souvenir
ceux qui aiment employer des proverbes russes mais
qui citent des proverbes inexistants. Qu'ils citent donc
les. pr~)ye~?es qui existent! Nous avons un proverb~
qUI dIt: Le mensonge a les jambes courtes." Ce
proverbe existe bel et bien, et certains devraient se
le rappeler. "Le mensonge a les jambes courtes"· cela
signifie qn'il ne peut pas aller loin. '
9~. Pen~:ettez-moi. de commenter pendant quelques
n;111ntes 1111tervell,tion de Sir Gladwyn Jebb [465ème
sea1'~CC']. Le representant du Royaume-Uni a, devant

nons, nié le fait historique de l'entente qui a existé
à la veille de la deuxième guerre mondiale, en 1939
entre les dirigeants du Royaume-Uni et l'Allemagn~
hitlérienne.
91. Je vous citerai quelques faits à ce sujet. Je
mentionnerai la déclaration de Lloyd George, qui a
été publiée au cours de l'été de 1939 dans le journal
français Ce Soir. Dans un article reproc1nit par ce
journal, Lloyd George critiquait vivement ceux qui
dirigeaient la politique anglaise à l'époque, et écrivait
que Neville Chamberlain, Halifax et John Simons
ne désiraient conclure aucun accord avec l'URSS. Il
en était bien ainsi.

92. A la fin de mai 1939, au cours des négociations
qui avaient lieu à Moscou, le Royaume-Uni et la
France ont présenté des propositions qui amélioraient
qnelque peu les dispositions précédemment suggérées
en ce qui concerne le règlement pacifique du conflit
et la défense collective, mais qui, comme auparavant,
laissaient en suspens une question essentielle: cel1e
des garanties à donner aux trois républiques baltes
situées à la frontière nord-ouest de l'Union soviétique.
En l'absence de ces garanties, la sécurité de l'Union
soviétique n'était en aucune façon protégée. Au cours
des négociations de lvloscou, en mai comme en juin
1939 - et c'est Jà, en partie, ce que je répandrai à
ce qu'à déclaré le représentant de la France [464ème
séance] -les représentants britanniques et français
ont fait preuve d'une telle intransigeance que M.
Molotov, qui était alors Ministre des affaires étran
gères, a adressé une déclaration spéciale à l'Ambassa
deur du Royaume-Uni, sir William Seeds, et au
chargé d'affaires français, M. Payard; il y indiquait
que leur projet d'accord relatif aux mesures com
111t1l1eS à prendre contre l'agresseur en Europe ne
contenait pas de plan permettant d'organiser une
aide mutuelle efficace entre l'URSS, le Royaume-Uni
et la France. et ne montrait même pas que les gouver
nements du Royaume-Uni et de la France envisageaient
sérieusement de conclure, à cet effet, un pacte avec
J'Union soviétique.

93. Les négociations de Moscou se sont alors éter
nisées et, en même temps, à l'insu de l'Union sovié
tique, le Royanme-Uni, d'une part, et la France,
d'autre part, négociaient avec l'Allemagne hitlérielwe.
En voici la preuve: le Times de Londres écrivait à
l'époque qu'une alliance rapide et décisive avec l'URSS
pouvait entraver d'autres négociations. Quelles négo
ciations? Celles que menait le Gouvernement français
avec l'Allemagne hitlérienne. Lorsqu'il parlait d' "au
tres négociations", le Tùnes faisait également allusion
à celles qui avaient lieu entre le Gouvernement du
Royaume-Uni et Hitler, c'est-à-dire entre Robert
Hudson, Secrétaire du Département, du commerce
extérieur· du Royaume-Uni, et le docteur He1muth
Wohltat, conseiller économique d'Hitler. Oui ou non,
est-ce là un fait? Dans ce cas, permettez-moi de vous
demander de répondre à la question suivante: ces
pourparlers, ces faits ont-ils {lui ou non eu lieu? Je
soutiens qu'ils ont eu lieu; de toute évidence ils sont
en eux-mêmes éloquents.

94. Je dois également rappeler la déclaration qu'a
faite à l'époque le Secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères du Royaume-Uni, Lord Halifax, qui a
invité de façon n{ln équivoque le gouvernement d'Hitler
à prendre part à divers pourparlers, alors que ses
subordonnés continuaient à étudier avec nouS à
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Moscou le moyen de conclure un certain pacte de
défense collective, Qu'a donc dit Lord Halifax? Voici.
Te cite littéralement des extraits de son livre intitulé:
~)'/,C/'clICS on Porci!JlI l'olie;y (Discours slIr la politique
internationale), OxfLlrcl University Press, 1940, page
29(i, C0111111e \lOUS le ,·oyez. je fais preuve dll plus
grand désir de Îacilikr la recherche des sources, con
traircmeut ù ce qu'a fait M. Lmlge qui a rapporté
ici, tIans un esprit dl' calo111nie et de provocation, Ulle
déclaration où il était question de la tern~ur, décla
ration qu'il a attribuée ù Joseph Staline, sans citer
aucune sonrce. L..or';(lue l'on a. fait ccs assertions, je
les ai qualifiées de calomnies, d'affirmations sans rap
port avec la réalité, et je maintiens encore mes dires,
car, cette fois, 11. Lodge troU\'era peut-être le temps
de préciser oll il a trouvé cette citation, où et quand
Staline a déclaré (lue "la terreur est le suprême argll
ment du pouvoir", c'est-ù-dire, par conséquent, gu'elle
est l'instrument du GOll\"cmement soviétiqne, donc
qu'elle est l'instrument de la politiqll(~ soviétique. al!
M. Lodge a-t-il trouvé cette cit;ltion? Qu'il m'indique
le volume et la page cl'où sont extraits ces 1110tS.

95. Pour en revenir à la déclaration de Lord Halifax,
ce dernier a écrit à Hitler: "Nous IXHlrrÎons examiner
la question coloniale, la qllestiol1 des matières pre
mières, des barrières douanières) de l'espace vital,
etc." Cette phrase n'indique-t-elle pas en elle-même
oÙ l'on voulait en venir?
96. En juin 1939, dans le plus grand secret, le
Royaume-Uni a entamé des négociations avec l'Aile
magne par l'intermédiaire de l'envoyé plénipotentiaire
d'Hitler ù Londres, Helmuth Wohltat, chargé de l'exé
eution du plan de cluatre ans. Comme je l'ai dit,
l\1. H UdSOll ct fIf. \"ilSOll, prindpal conseiller de
Chamberlain ont pris p:lrt aux conversations. La
tcneu r de ces dernières n'a pas été révélée. Nous en
avons cu cunnaissance grâce Ù lll1e note de fiL Dirksen,
ambassadeur d'Allemagne il. Londres, en date du
21 juillet 1939, que nOus avons trouvée dans les
archives du Ministère allemand des affaires étrangères
après la prise de Berlin.
97. Je pourrais encore citer bien des faits cie ce
genre. D'antre part, lorsqu'on vient, par exemple,
parler cIe nos relations avec la Pologne, lorsqu'on
tcnte de réfuter les indications que nous avons four
nies et qui montrent quels étaient ceux qui comptaient
mettre la Pologne face li face avec la puissante machine
militaire d'Hitler, qui l'aurait à ce moment inévitable
ment écrasée, j{~ vous cite à nouveau les sources aux
quelles je me réfère, à savoir ce même journal de
Dirkscn. Ce dernier écrivait alors que: la Pologne
serait., pOlIr ainsi dire, laissée seule il seule avec
l'Allemagne. Voilà une nouvelle source.
yg. Tous ces faits indiquent que, dans de telles
conditions, l'Union soviétique aurait agi de façon insen
sée' si elle ne s'était pa...; préoccupée de sa sécurité.
C'est c.e qui explique les efforts CI II 'a. faits le GOl1ver
Ilement soviétique CIl vue de créer un front oriental
en concluant alors un accord de non-agression et de
cléfcm;c mu tuel1e avec la Lithuanie, la Lettonie et
l'Estonie. Cette fois encore, les dirigeants les plus
raisonnables des Etats occidentaux ont compris et
ont admis qu'il s'agissait là d'une décision parfaite
ment équitable, importante et utile.

99. En particulier, je dois rapporter ce llue M.
Churchm a déclaré à ce sujet. Les représentants du
Gouvernement britannique qui siègent ici seraient bien

avisés de réfléchir à ce qu'il a dit le 1er octobre 1939,
d'autant plus que sir \Vinston Churchill est actuel
lement encore Premier ~Iinistre. En dépit des quel
ques ohsl~rvatiolls dénuées d'aménité qu'il s'est per
mises à l'égard de l'U Ilion soviétique, il a déclaré:

•. Denlllt la menace allemande, il était absolument
eSSEntiel, pour la sécurité de la Russie. que ses
armées ~e trouvassent sur cette ligne. Quoi qu'il
en soit. elle a occupé des positions, elle a créé
lm fnmt oriental. tlUE l'Allemagne nazie n'o,;,e pas
attaquer. Si, la ~emajlle dernière, on a invite:· rvI.
von Ribbentrop ù :Moscou, c'éta.it pour l'informer
de ce iait, de la création par 1'"Cnion soviétique d'un
front oriental, et lui iaire recollnaÎtre qu'il fallait
mettre fin aux visées des nazis sur les Etats haltes
et l'Ukraine."

Voilà ce qu'a dit Sir Winston Churchill, qui est actuel
lement le chef du Gouvernement britannique et qui
t'st tIll homme d'Etat plein d'expérience, connaissant
ù fond les affaires politiqncs des diverses nations;
ses déclarations n'ont vraiment aucun rapport avec
celles qu'ont prononcées les représentants du Royaume
Uni. des Etats-Uni::; et cl 'autres pays encore,

100. De tous ces faits, ou ne peut tirer qU'lIne seule
conclusion: cn la circonstance, le Gouvemement de
l'Union soviétique a pri:i des mesures sages et géné
relises, dont le:> effets Ollt été les suivants: l'Union
soviétique a mis fin à l'invasion hitlérienne en Europe
(~t il l'asservissement de l'Europe; elle a su mettre
en pièces la machine de guerre hitlérienne, qui avait
été créée grâce il l'or américain, avant même qu'Hitler
lI'eùt pris le pouvoÎr et, ainsi, l'Union soviétique a su
libérer l'humanité du danger. Dans la lutte contre
l'asservissement hitlérien, l'Union soviétique a joué
un rôle immense et décisif.

101. Si l'oll m'y autorise, je voudrais encore prendre
cinq minutes pour répondre brièvement à M. Domin
gue? Campora, représentant de l'Uruguay, qui a pris
la parole [4ô5èlJl,C' séa1/ce1 pour aborder toute une
:iérie de questions idéologiques. On peut certes fort
llien discuter de questions idéologiques, mais quel
rapport y a-t-il entre les idéologies et les "atrocités"
que l'on accuse les héros de l'armée nord-coréenne
et du groupe tIes volontaires chinois d'avoir commises?
11 n'yen a aucun. Excusez-moi, 1\'1. Doming:nez
Campora, mais VOLIS vous écartez tout simplement
du sujet. VDUS vous êtes lancé clans une autre voie.
Vous avez fait certaines remarques à propos d'tme
idéologie, et vous ..vez également montré que vous
avez tjue\que peu lu les ouvrages de Lénine, mais, je
m'excuse de vous le dire, vous manquez encore de
préparation elu.ns ce domaine de l'éducation politique.
II VOlIS faut encore travailler pour posséder cette
scienl'e. C'est là une science qui a une longue histoire,
C'est ainsi que vous avez parlé avec étonnement des
faits tlui ont été proclamés il y a plus de cent ans
d~Llts le :>'lanifeste communiste, qui, conune vous le
savez peut-être, a été écrit par Mar;x et pa~ Engels
- il se peut que ces noms ne VOLIS SOient pas IIlconnus
- en Hl48. On V parlait déjà de la lutte des classes,
de la loi fondal11el1tale (lui régit le développement de
la société du passage d'une organisation sociale à
Ulle autre,' changement qui s'accomplit grâce à la révo
lution. 11 y a eu la révolution anglaise, la grande
révolution etfectuée par la bourgeoisie française et,
enfin la grande révolution d'octobre. Le changement
des ~tructures, J'évolution de la société, qui est passée
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de la féodalité au capitalisme et qui passe actuellement
du capitalisme au socialisme, s'effectue par la voie
révolutionnaire, et la théorie précise et exclusivement
scientifique que l'on appelle le "marxisme-léninisme"
le montre brillanunent. Et venir de nos jours mani
fester son étonnement et essayer cie lier la question
des "atrocités", d'une façon ou d'une autre, à cet
aspect idéologique du problème, c'est faire l'aveu de
l'impuissance la plus complète.

102. Parlant de la lutte des classes et de la dispa
rition de la société bourgeoise à la suite des révolu
tions, M. Dominguez Campora a contesté cette propo
sition; il a simplement nié des faits qui sont confirmés
par toute l'histoire du développement de la société
humaine, dont les lois fondamentales - comme je
l'ai déjà dit - ont été établies de manière scientifique.
Le développement même du capitalisme témoigne du
processus de la lutte des classes sociales: d'une part,
les seigneurs féodaux, d'autre part, les manufacturiers,
les industriels, les banquiers et les capitalistes. L'idéo
logie n'est pas à l'origine de cette lutte: elle résulte
de cette lutte des classes qui conduit au remplacement
d'un type de structure sociale, économique et politique
par un autre.
103. M. Dominguez Campora a parlé des guerres
justes; d'après lui, nous serions des fauteurs de guerre,
parce que nous pensons qu'il peut exister une guerre
juste. Selon lui, nous approuvons la guerre. Mais,
permettez, nous approuvons la guerre qui est juste
telle qu'on doit la concevoir, sans la dénaturer. Je rap
pellerai, par exemple, que, dès le 23 février 1942, le
Commissaire du peuple à la défense de l'Union sovié
tique, qui était alors Joseph Staline. a fait paraître un
ordre du jour où il était dit:

"Ce qui fait la force de l'armée rouge, c'est avant
tout, qu'elle ne mène pas une guerre de conquête,
une guerre impérialiste, mais une guerre patrioti
que, une guerre de libération, une guerre juste.
Quelle tâche pourrait être plus noble, plus élevée?
Aucun soldat allemand ne peut dire qu'il mène
une guerre juste, car il ne saurait manquer de voir
qu'on l'oblige à combattre pour piller et pour asser
vir d'autres peuples. En se battant, le soldat alle
mand n'a pas de but élevé et noble qui puisse
l'inspirer et dont il puisse tirer fierté. Par contre,
tout combattant de l'armée rouge peut dire avec
orgueil qu'il mène une guerre juste, pour la liberté
et l'indépendance de sa patrie. Dans son combat,
l'armée rouge vise un but noble et élevé qui inspire
ses exploits. C'est ce qui explique que la guerre
patriotique fait naître chez nous des milliers de
héros qui sont prêts à mourir pour libérer leur
patrie."

104. Voilà, M. Dominguez Campora, ce que je vous
réponds lorsque vous me demandez ce qu'est une
guerre juste. Mais pouvons-nous poser ici une telle
question? Ne savons-nous pas, de tout notre être, de
toute notre raison, de tout notre cœur, de tous nos
sentiments, ce qu'est la justice et ce qu'est une guerre
juste? Ce mot s'applique aux guerres qui portent
encore parfois le nom de guerres "coloniales", lors
que les peuples se lèvent pour défendre les droits de
l'homme, que tout être humain possède dès sa nais
sance et pour défendre leur droit élémentaire et pri
mordial, le droit à disposer d'eux-mêmes.
105. Il faut comprendre tout cela, en saisir le sens,
avant de ·se lancer dans un raisonnement à propos

de l'idéologie de l'Etat soviétique, il. propos de l'idéo
logie léniniste, staliniste, marxiste.
106. 1\11. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anl[Jlais): Le représentant de l'Union soviétique
m'a posé une question à propos de la citation de
Staline; cette citation est tirée de l'ouvrage intitulé:
Stalin alla luce della psicologia crimil1(1llJ (Staline à
la lumière de la psychologie criminelle) par Gislero
Flesch, Rome, 1942. Ce qu'est cette citation, je
l'ignore; mais je présume qu'elle était fondée sur les
sources suivantes:
107. En 1926, Staline a écrit:

"Il n'y a pas de dictature - si l'on doit prendre
ce 1110t au sens strict - sans force. Lénine définit
la dictature du prolétariat comme étant "la puis
sance de l'Etat fondée directement sur la force."

Ce passage est extrait du livre de Staline intitulé:
Les problèmes dH lénillisllll', publié en 1926; on le
trouve à la page 139 de l'édition de 1i{oscou de 1940.
La citation que Staline a empruntée à Lénine a été
tirée des Oellvres complètes de Lénine, à la page 315
clu tome XIX (édition russe). Dans un autre passage,
Lénine a déclaré: "La dictature est le pouvoir fondé
directement sur la force et qui ne connaît aucune res
triction légale." Cette citation provient du livre de
Lénine La rét'olut'Ïon du Pt'olétanat et le renégat
Kantsky,. on la trouvera clans les Oeuvres choisies de
Lénine, à la page 125 du tome VII. Il est une autre
déclaration de Lénine sur laquelle je voudrais attirer
tout particulièrement votre attention:

"Les tribunaux ne devraient pas se substituer à
la terreur; faire une telle promesse serait tromper
autrui ou se tromper soi-même; ils devraient au
contraire l'ériger en principe et la légaliser."

On trouvera cette phrase dans les Ol?'uvres com.plètes
cle Lénine, à la page 296 du tome XVII, clans la
troisième édition du russe.
108. La PRESIDENTE (trMuit de l'anglais): La
parole est au représentant de l'Union soviétique pour
une motion d'ordre.

109. M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (tra dwit du. russe): Je dois
prendre note, très brièvement, des faits suivants, qui
sont indiscutables: la citation qu'a faite M. Lodge
dans son discours du 30 novembre a déjà disparu.
Nous ne trouvons plus cette citation, qui disait litté
ralement: "La terreur est le suprême argument du
pouvoir." Par conséquent, M. Lodge a fait une citation
incorrecte, inexistante. Aujourd'hui, M. Lodge a
essayé de se référer à l'un des tomes de l'ouvrage
intitulé: Les problèmes du léninùtJle, ainsi qu'à des
déclarations qui figurent dans le tome XVII des
Œuvres com,plètes de Lénine. Mais ces citations sont
séparées de leur contexte. Dans leur contexte, elles
ont une signification tout autre que celle que leur
attribue M. Lodge.

. 110. En réalité, Lénine a dit que la dictature du
prolétariat était un pouvoir qui ne reconnaissait pas
de lois. Quelles lois? Les anciennes lois, car, après
tOllt, maintenant nous possédons des lois. Vous cons
tatez vous-mêmes que la dictature du prolétariat
notre Etat soviétique - possède de très nombreuses
lois. Vous ne pouvez pas le nier? Par conséquent, la
citation en question prend un tout autre sens: quand
la dictature du prolétariat s'établit, quand la classe
ouvrière vient au pouvoir, elle détruit l'ancien Etat,
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elle détruit les anciennes lois et elle en crée de nouvelles.
Ainsi, elle instaure un pouvoir qui n'est pas lié par les
anciennes lois. On ne saurait donner de ce texte une
autre interprétation. Nous ne sommes nullement des
anarchistes, et vous le savez bien. Il faut donc cons
tater que vous lisez simplement un texte sans en
comprendre le sens.

111. Vous dites que les tribunaux ne doivent pas
remplacer la terreur! Il s'agit clairement d'une absur
dité que vos secrétaires vous ont vraisemblablement
glissée. Les tribunaux sont les tribunatL,{, 1111 tri
bunal est un tribunal; le tribunal soviétique est celui
de la dictature du prolétariat.

112. On a publié aux Etats-Unis le livre intitulé
The Law of the Soviet State (Le droit de l'Etat sovié
tique), que l'on a attribué à votre humble serviteur,
mais qui en fait a été composé par plusieurs auteurs
sous ma direction. La phrase: "Le tribunal est l'organe
de la dictature du prolétariat", qui ilgure dans cet
ouvrage, a été traduite de la manière suivante: "le
tribunal est un organe soumis à la dictature du prolé
tariat". C'est là une falsification manifeste qu'on a
commise dans lm but bien déterminé. De même que
:M. Lodge pourrait dire: le tribunal américain est un
organe de l'Etat américain, de même le tribunal sovié
est un organe de la dictature dn prolétariat; or
des traducteurs - qui travaillaient sans doute sous
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la direction experte de spécialistes du genre de ceux
auxquels se fie l'II. Lodge lorsqu'il cite Staline - des
traducteurs, dis-je, ont écrit que le tribunal soviétique
est un organe "soumis" il la dictature du prolétariat.
l\L Lodge, des textes qui ont été ainsi déformés peuvent
tonj ours vons induire en erreur.

113. Enfin, yoUS avez: trouvé quelque part yotre
citation de Staline relative à la terreur. Vons avez
vraisemblablement cité les termes de quelque garde
hlanc, de quelque émigré, qui a écrit un livre saugrenu:
"Staline à la lumière de la psychologie criminelle."
Vous avez donc cité, non pas Staline, mais l'auteur de
ce livre. Ayez donc l'obligeance de nous el1 dire le
nom. Il faut croire que vous avez pensé qu'il était si
inconvenant de se référer à cet auteur que vous n'ayez
même pas cité son nom.
114. Ai-je besoin d'ajouter que c'est là une pure
calomnie, une élucubration des plus saugrenues; une
fois de plus, à cette assemh1ée, de cette noble tribune,
on a cité je ne sais quel obscur psychopathe on cri
minel, je ne sais quel émigré, garde blanc, ennemi de
l'Union soviétique, qui ne donne pas les sources de
cette citation - pas plus que vous d'ailleurs - et qui
écrit 1111 livre saugrel1u, qu'on ne peut même pas
toucher sans manquer <lU respect que l'on doit à la
personne humaine.

La séance est lC'VL;e à 17 heu.res.
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